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1 Amendement no1 déposé par Mme
Françoise Bertieaux et M. Yves Rein-
kin

A l’article 1er : article 2, §2, alinéa 7 :

1o Les termes « aient recueillis » sont remplacés
par les termes « aient recueilli » ;

2o Les termes « aient recueillis » sont remplacés
par les termes « aient recueilli ».

Justification

Règle d’accord du participe passé avec l’auxi-
liaire avoir.


